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Gestion d’une campagne de prévisions des effectifs par 
un agent en DSDEN 
Une campagne de prévision est une opération permettant de compter les élèves afin de 
prévoir les moyens, humains et matériels, nécessaires à la scolarisation des élèves pour la 
rentrée prochaine. 

Les agents en DSDEN peuvent réaliser une ou plusieurs campagnes de prévisions d’effectifs 
tout au long de l’année depuis l’application Onde. Cela se fait en plusieurs étapes : 

• une période de saisie par les directeurs et directrices d’écoles publiques : la campagne 
de prévision est initialisée avec des données issues de la montée pédagogique issue 
des effectifs des écoles. La montée pédagogique consiste reprendre le nombre 
d’élèves pour chaque niveau et de reporter ce dernier à un niveau supérieur. Les 
directeurs et directrices d’écoles publiques sont ensuite invités à ajuster ces montées 
pédagogiques et saisir les entrées et les sorties. Ils peuvent revenir sur leur saisie 
autant de fois qu’ils le souhaitent jusqu’à la fin de la période définie par les DSDEN ;  

• une période de recadrage des IEN : à la fin de la période de saisie par les directeurs et 
directrices d’écoles publiques, les IEN recadrent, ou non, les prévisions réalisées par 
les directeurs et directrices d’écoles publiques. Ils doivent également réaliser les 
prévisions d’effectifs pour les écoles privées si le Dasen en a fait la demande; 

• une période de consolidation par les DSDEN : à la fin de la période de recadrage des 
IEN, les DSDEN peuvent, à leur tour, recadrer les prévisions, les valider, puis archiver 
la campagne. Ils peuvent également autoriser, après l’archivage, la consultation de 
cette dernière par les IEN et directeurs et directrices d’école. 

 

 

La campagne de prévisions d’effectifs réalisée à l’aide de l’application Onde distingue : 

• la campagne de prévisions des effectifs dans les écoles publiques ; 
• la campagne de prévisions des effectifs dans les écoles privées du 1er degré, dont les 

prévisions ne sont réalisées que par l’IEN à la demande des DSDEN. En effet, les 



Fiche 08 – Prévision des effectifs 

Page 4 sur 18 

directeurs et directrices d’écoles privées n’ont pas à effectuer des prévisions des 
effectifs comme le font les directeurs et directrices d’écoles publiques dans Onde. 
La réalisation de ces prévisions est donc du ressort de l’IEN. 

La gestion des prévisions par un agent en DSDEN est réalisée au travers des étapes 
suivantes :  

• étape 1 : Lancer une campagne ; 
• étape 2 : Modifier une campagne (optionnelle) 
• étape 3 : Supprimer une campagne (optionnelle) 
• étape 4 : Relancer les IEN (optionnelle) ; 
• étape 5 : Recadrer les prévisions des IEN et des écoles ; 
• étape 6 : Archiver et partager la campagne. 
 

Lancer une campagne 

Pour lancer une campagne de prévision d’effectifs, vous devrez préciser la période de saisie 
des écoles publiques ainsi que la période de recadrage des IEN.  

Description Capture d’écran 
Pour lancer une nouvelle 
campagne de prévisions des 
effectifs, cliquez sur le menu 
« EFFECTIFS » (1), puis « Gestion des 
campagnes de prévisions des 
effectifs » (2) dans le volet 
« PRÉVISIONS DES EFFECTIFS DE 
L’ANNÉE N+1 ». 

 

Écran « Gestion des campagnes de 
prévisions des effectifs » 

Cet écran est constitué d’un 
tableau listant les campagnes, en 
cours (1) et archivées, réalisées 
dans l’année scolaire en cours. 

Attention : Il ne peut y avoir 
qu’une seule campagne en cours. 
Il convient d’archiver toute 
campagne en cours, avant d’en 
lancer une nouvelle. Reportez-
vous à la partie « Archiver et 
consulter une campagne 
terminée » si besoin.  
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Description Capture d’écran 
Pour créer une nouvelle campagne, 
cliquez sur le bouton « Lancer une 
nouvelle campagne » (2).  
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Description Capture d’écran 
Présentation de l’étapier 

La création d’une campagne se fait 
par étape depuis le même écran. 
Vous pouvez naviguez librement 
entre les étapes en cliquant sur le 
libellé de l’étape (1) ou grâce aux 
boutons d’action (2). 

Attention : si les données 
obligatoires ne sont pas 
renseignées, vous ne pourrez pas 
passer à l’étape suivante. 

 

1ère étape : « Saisie des dates de la 
campagne »  

Vous devez préciser la période de 
saisie des directeurs et directrices 
d’écoles publiques (1) et la période 
de recadrage des IEN (2). 

Attention : La période de saisie 
des directeurs et directrices 
d’écoles publiques ne peut 
débuter à minima qu’au 
lendemain de la création d’une 
campagne. La période de 
recadrage des IEN ne commence 
qu’au lendemain de la fin de la 
période de saisie des directeurs 
et directrices d’écoles publiques. 

Une fois les dates précisées, cliquez 
sur le bouton « Suivant » (3). 
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Description Capture d’écran 
2ème étape « Saisie du mél »  

Vous devez rédiger les méls à 
destination des directeurs et 
directrices d’écoles publiques (1) et 
des IEN (2) pour les prévenir du 
lancement de la campagne. Des 
messages prédéfinis sont d’ores et 
déjà présents. Ceux-ci sont 
modifiables. 

Une fois les méls rédigés, cliquez 
sur le bouton « Suivant » (3), ou 
revenez en arrière pour modifier les 
dates des deux périodes. 

Recommandation : dans le 
message à l’attention des IEN, il 
est souhaitable de préciser que le 
recadrage est à réaliser pour les 
écoles publiques et pour les 
écoles privées. 
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Description Capture d’écran 
3ème étape : la « Validation » 

Cette étape consiste à vérifier si 
tous les directeurs et directrices 
d’écoles publiques et tous les IEN 
vont recevoir les méls 
précédemment rédigés (1 & 2). 
Certains méls peuvent ne pas être 
renseignés dans Ramsese, et seront 
donc identifiables dans les listes 
« Liste des directeurs sans mél » ou 
« Liste des IEN sans mél ». Vous 
devez donc leur envoyer un 
courrier. 

Attention : Ces listes ne seront 
plus récupérables si vous cliquez 
sur le bouton « Envoyer » (3) pour 
lancer la nouvelle campagne. 

 

Rappel : Les directeurs et 
directrices d’écoles privées ne 
devant pas effectuer les 
prévisions dans Onde, ne seront 
pas destinataires de ce message. 
Les écoles privées ne sont pas 
comptabilisées dans le nombre 
des écoles mentionné sur l’écran 
ci-contre. 
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Description Capture d’écran 
Lancement de la campagne 
terminée 

L’envoi de la campagne vous fait 
revenir sur l’écran de gestion des 
campagnes de prévisions des 
effectifs. La campagne lancée 
apparaît dans le tableau, en 
première ligne. 

Attention : Si vous cliquez sur la 
campagne, le message « Aucune 
campagne en cours ne s’affiche », 
car la campagne démarrera qu’à 
partir de la date de début de la 
période de saisie des directeurs 
et directrices d’écoles publiques.  

 

 

 

Modifier une campagne en cours 

Il est possible de modifier une campagne de prévisions des effectifs en cours. 

Description Capture d’écran 
Pour modifier une campagne en 
cours, cliquez sur le menu 
« EFFECTIFS » (1), puis « Gestion des 
campagnes de prévisions des 
effectifs » (2) dans le volet 
« PRÉVISIONS DES EFFECTIFS DE 
L’ANNÉE N+1 ». 

Attention : Vous pouvez modifier 
les périodes d’une campagne en 
cours, à condition qu’aucune 
date ne soit antérieure à la date 
du jour. 
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Description Capture d’écran 
Seule une campagne en cours peut 
être modifiée. Trois boutons sont 
associés à cette campagne : 

• un bouton « Relancer » , 
vous permet de relancer les 
IEN si leur période de 
recadrage est en cours ; 

• un bouton « Modifier » 
vous permet de prolonger 
les périodes de saisie des 
écoles et de recadrage des 
IEN ; 

• un bouton « Supprimer » 

, vous permet de 
supprimer la campagne 
avant qu’elle ne débute. 

Cliquez sur le bouton « Modifier » 
(1). 

Attention : Seule une campagne 
non démarrée peut être 
supprimée. 

 

Modifier les périodes de saisie et de 
recadrage 

Vous retrouvez un écran identique 
au lancement d’une campagne. 

Vous pouvez modifier la période 
de saisie des écoles (1) et celles du 
recadrage des IEN (2).  

Attention : Si les dates sont 
antérieures à la date du jour, vous 
ne pouvez plus les modifier. 

Cliquez ensuite sur « Suivant ». 
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Description Capture d’écran 
Rédiger les méls à destination des 
écoles ET des IEN 

Si vous avez modifier les périodes 
de saisie des écoles et/ou de 
recadrage des IEN, alors vous devez 
leur envoyer un nouveau mél pour 
les prévenir de la modification (1 & 
2).  

Cliquez ensuite sur le bouton 
« Suivant » (3). 

 

 

Rédiger les méls à destination des 
écoles OU des IEN 

Si vous n’avez modifié qu’une seule 
période (la période de saisie des 
écoles, ou celle de recadrage des 
IEN), alors un seul mél est à rédiger 
pour prévenir les utilisateurs 
concernés (4) 

Cliquez ensuite sur le 
bouton « Suivant » (5). 

 

Valider la modification des 
périodes de saisie ET de recadrage 

Récupérez les listes des 
destinataires des méls et ceux pour 
lesquels il conviendra d’envoyer 
directement des courriers (1 & 2). 

Cliquez sur « Envoyer » (3). 

 

Valider la modification de la 
période de saisie OU de recadrage 

Si une seule période a été modifiée, 
un seul mél doit être envoyé. Vous 
vous retrouverez donc sur cet 
écran que les utilisateurs 
concernés par la modification (4). 

Cliquez sur « Envoyer » (5). 
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Vous pouvez supprimer une campagne tant que la période de saisie des écoles n’a pas 
débutée. 

Description Capture d’écran 
Pour supprimer une campagne en 
cours, cliquez sur le menu 
« EFFECTIFS » (1), puis « Gestion des 
campagnes de prévisions des 
effectifs » (2) dans le volet 
« PRÉVISIONS DES EFFECTIFS DE 
L’ANNÉE N+1 ».  

Supprimer la campagne 

Identifiez la campagne en cours et 
dont la période de saisie école n’a 
pas encore débutée.  

Cliquez sur le bouton « Supprimer » 

 (1). 

Attention : Seule une campagne 
non démarrée peut être 
supprimée. 

 

Confirmer la suppression 

Un message de confirmation 
apparaît, cliquez sur « OUI ». 

 

 

  

Supprimer une campagne 
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Relancer les IEN 

Vous pouvez consulter l’avancement de votre campagne sur votre profil. Dès que la période 
de saisie des écoles publiques est terminée, vous pouvez choisir relancer l’ensemble ou une 
partie des IEN pour recadrer les prévisions des écoles publiques et privées dans leur 
périmètre. 

Description Capture d’écran 
Pour relancer les IEN, cliquez sur le 
menu « EFFECTIFS » (1), puis 
« Gestion des campagnes de 
prévisions des effectifs » (2) dans le 
volet « PRÉVISIONS DES EFFECTIFS 
DE L’ANNÉE N+1 ».  
Cliquez sur le bouton « Relancer » 

 (1) pour vous diriger vers 
l’écran de relance des IEN.  
Consulter l’avancement des 
prévisions. 

L’écran qui s’affiche permet de 
consulter, pour chaque 
circonscription, le nombre de 
prévisions validées par les 
directeurs et directrices d’écoles 
publiques (1), et validées par l’IEN 
(2). 

Pour relancer les IEN, cliquez sur 
« Relancer les IEN » (3). 

 

1ère étape : Sélectionner les IEN à 
relancer 

La première étape consiste à 
sélectionner un ou plusieurs IEN (1). 

Pour sélectionner tous les IEN, 
cochez la première case (2). 

Cliquez ensuite sur le bouton 
« Suivant » (3).  
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Description Capture d’écran 
2ème étape : « Saisie du mél » 

Rédigez votre mél de relance à 
destination des IEN (1). Un mél par 
défaut est d’ores et déjà précisé. 
Celui-ci est modifiable. 

Une fois le mél rédigé, cliquez sur le 
bouton « Suivant » (2), ou revenez 
en arrière pour modifier la liste des 
IEN à relancer (3). 

 

3ème étape : la « Validation » 

Vérifiez que le mél sera bien 
envoyé aux différents IEN (1). 
Certains IEN peuvent ne pas avoir 
précisé d’adresse mél, il 
conviendra alors de leur envoyer 
un courrier. 

Cliquez sur « Envoyer » (2) pour 
envoyer le mél. Vous pouvez 
également revenir en arrière pour 
modifier votre mél ou la sélection 
des IEN. 

Attention : si vous cliquez sur le 
bouton « Envoyer », les listes et le 
courrier ne seront plus 
disponibles. Il convient de les 
télécharger avant d’envoyer le 
mél. 
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Recadrer une campagne en cours 

Une fois les périodes de saisie des écoles et de recadrage des IEN, vous pouvez à votre tour 
recadrer les prévisions réalisées par l’ensemble des écoles. 

Description Capture d’écran 
Pour recadrer et archiver une 
campagne terminée, cliquez sur le 
menu « EFFECTIFS » (1), puis 
« Gestion des campagnes de 
prévisions des effectifs » (2) dans le 
volet « PRÉVISIONS DES EFFECTIFS 
DE L’ANNÉE N+1 ».  

Sélectionner la campagne à 
recadrer 

Votre recadrage ne peut 
commencer qu’au terme de la 
période de traitements des IEN. 
Cependant, dès le premier jour de 
la campagne, vous pouvez 
consulter les saisies réalisées par les 
directeurs et directrices d’écoles 
publiques et les recadrages par Ies 
IEN. 

Cliquez sur le libellé de la 
campagne (1). 

 

Sélectionner une école à recadrer 

La page « Élaboration et archivage 
des prévisions des effectifs » 
apparaît. Vous pouvez consulter 
les différentes écoles ayant réalisé 
leur prévision. 

Vous pouvez filtrer les écoles grâce 
aux différents filtres (1) présents 
dans le bandeau de recherche. 
Vous pouvez également filtrer les 
écoles que vous n’avez pas encore 
recadrées avec le filtre « Validation 
DASEN » (2).  

Cliquez sur « Rechercher » (3) pour 
mettre à jour les résultats présents 
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Description Capture d’écran 
dans le tableau de recherche, puis 
sur l’école de votre choix (4). 
Consulter la saisie et le recadrage 
des prévisions d’une école 

Vous retrouvez un tableau 
synthétisant les prévisions de 
l’école. Chaque ligne est 
dédoublée pour afficher le nombre 
d’élèves bénéficiant du dispositif 
« Ulis » et les élèves sans dispositif.  

Pour consolider ces prévisions, 
cliquez sur le bouton « Recadrer » 
(1). 

 

Recadrer les prévisions 

Le tableau devient modifiable. Les 
premières lignes (1) correspondent 
aux effectifs constatés et à la 
montée pédagogique remontées 
automatiquement. 

Vient ensuite la saisie des 
directeurs et directrices d’écoles 
publiques (2) et le recadrage des 
IEN (3). Si les lignes sont vides de 
données, cela signifie qu’il n’y a eu 
aucune saisie par le directeur ou la 
directrice de l’école et/ou l’IEN. Ici, 
l’IEN n’ayant pas réalisé de 
recadrage, les lignes sont vides. 

Vous pouvez recadrer les 
prévisions sur les dernières lignes 
(4) : 

• ajouter des élèves (lignes 
« Entrées) ; 

• retirer des élèves (lignes 
Sorties). 

Une fois terminée, cliquez sur le 
bouton « Valider » (5) 
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Description Capture d’écran 
Consulter le recadrage réalisé 

Vous pouvez constater le 
recadrage de l’école grâce à la 
pastille « Recadrage effectué » (1). 

Tant que la campagne n’est pas 
archivée, vous pourrez toujours 
revenir sur vos modifications en 
cliquant sur le bouton « Modifier » 
(2).  
Consulter tous les recadrages 
réalisés 

En filtrant sur « Validation DASEN » 
(1), et en cliquant sur 
« Rechercher » (2), vous pouvez 
visualiser l’ensemble des écoles 
recadrées (3). 

 

 

Archiver et consulter une campagne en cours 

Vous devez obligatoirement archiver une campagne terminée afin de pouvoir réaliser une 
nouvelle campagne de prévisions. 

Attention : Les prévisions non recadrées seront aussi archivées. Ainsi, une prévision 
s’appuyant uniquement sur la remontée automatique, sans intervention de l’école, de l’IEN 
ou de la vôtre sera aussi archivée. 

Description Capture d’écran 
Pour recadrer et archiver une 
campagne terminée, cliquez sur le 
menu « EFFECTIFS » (1), puis 
« Gestion des campagnes de 
prévisions des effectifs » (2) dans le 
volet « PRÉVISIONS DES EFFECTIFS 
DE L’ANNÉE N+1 ».  

Cliquez ensuite sur la première 
campagne. (Les boutons au bout 
de la ligne sont inactifs, indiquant 
que la campagne est terminée mais 
non archivée). 
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Description Capture d’écran 
Archiver une campagne 

Cliquez sur le bouton « Archiver » 
(1). Une modale de confirmation 
s’affiche, cliquez sur « Oui ». 

 
Pour retrouver la campagne 
archivée, cliquez sur le menu 
« Effectifs », puis « Consultation 
des archives des prévisions des 
effectifs ». 

 
Consulter la campagne archivée 

Sélectionnez la campagne que 
vous souhaitez consulter (1). 
Cliquez sur « Rechercher » pour 
actualiser le tableau (2). 

Vous pouvez consulter les 
prévisions de chaque des écoles en 
cliquant sur leur libellé (3). 

Pour autoriser la consultation de la 
campagne par les IEN et les écoles, 
cliquez sur le bouton « Autoriser la 
consultation » (4).  

Une modale de confirmation 
s’ouvre, cliquez sur « OUI ». 

 

 


	Gestion d’une campagne de prévisions des effectifs par un agent en DSDEN
	Lancer une campagne
	Modifier une campagne en cours
	Supprimer une campagne
	Relancer les IEN
	Recadrer une campagne en cours
	Archiver et consulter une campagne en cours

